
17. Notification et incidence de l’état civil du preneur

Toutes les notifications faites par lettre recommandée sont censées faites à la date de dépôt à la poste, la date du récépissé
faisant foi de l’envoi dans le délai imparti. Toutefois, lorsqu’un congé peut être donné à tout moment, son délai prend cours le
premier jour du mois suivant le mois durant lequel le congé a été donné.

Le droit au bail de l’immeuble loué par l’un ou l’autre époux, même avant le mariage, et affecté en tout ou partie au
logement principal de la famille appartient conjointement aux époux, nonobstant toute convention contraire. Les congés,
notifications et exploits relatifs à ce bail doivent être adressés ou signifiés séparément à chacun des époux ou émaner de tous
deux. Toutefois chacun des époux ne pourra se prévaloir de la nullité de ces actes adressés à son conjoint ou émanant de
celui-ci qu’à condition que le Bailleur ait connaissance de leur mariage. Ce qui précède s’applique par analogie à la
cohabitation légale. Le Preneur avisera immédiatement le Bailleur de la modification éventuelle de son état civil.
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